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ADMINISTRATION

AuTORITÉS ADMINISTRATIvES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOuS  TuTELLE

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 18 juillet 2013� portant nomination du directeur des études 
de l’École des hautes études en santé publique

NOR : AFSZ1238364A

La ministre des affaires sociales et de la santé et la ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche,

vu l’article L. 756-2 du code de l’éducation ;
vu l’article L. 1415-1 du code de la santé publique ;
vu la loi no 2004-806 du 9  août  2004 relative à la politique de santé publique, notamment ses 

articles 85 et 86 ;

vu le décret no 2006-1546 du 7 décembre 2006 modifié relatif à l’École des hautes études en santé 
publique ;

vu l’avis favorable émis le 21 septembre 2012 par le conseil des formations de l’École des hautes 
études en santé publique ;

vu l’avis favorable émis le 11 octobre 2012 par le conseil d’administration de l’École des hautes 
études en santé publique ;

Sur proposition du directeur de l’École des hautes études en santé publique,

Arrêtent :

Article 1er

M.  Philippe Marin, directeur d’hôpital, est nommé directeur des études de l’École des hautes 
études en santé publique pour une durée de cinq ans.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé et 
au Bulletin officiel du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.

ait leF 18 juillet 2013.
 La ministre des affaires sociales 
 et de la santé,
 Marisol Touraine

 La ministre de l’enseignement supérieur
 et de la recherche,
 Geneviève Fioraso
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